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"#•

A TOUS CEUX A QUf CES PRESENTER . _r
'iîX*"'''

* t fk~t> t ( •

^Q% faftfontf «attolr a toua par p^riunb^

cet Acte etinfirument Public, que nous, les Sous-

fignésy iommes entrés dans -et avons formé une:

Afibciation d'i^ne étendue limitée, et dans la ma**

nière et forme ci-après plus particulièrement dé«

fignée^ pour le feul et unique but et deifein d'as-

furer contre les Accidens du Feu, dans notre ca*

pacité coUeclroCi et sous la GâRANTiE du fonds

REUNI QUI A signe' CES PRESENTES, 8BVLEMENT \

fous les Noms, Ferme ou Style de COMPA-
GNIE d'ASSURANCE DE QUEBEC contre

les Accidens du FEU : et par ces préfentes nous

ftipulons, déclarons et convenons mutuellement,

individuellement et conjointement que les .Ati-

des fuivans que nous avons iignés fur ces préfen-

tes, font et feront le fondement, les termes et

conditions de notre préfent Accord et AiTocia-

tion pour le defTein fusmentionné \ par lefquels,

nous les Souffignés, non Héritiers, Exécuteurs et

Adminiftratews (Propriétaires en aucun tems ou
tems à l'avenir d'aucune part ou parts dans ladite

( ompa^ie) ainfi que toute et chaque Perfonne

ou Perfonne» qui en aucun tem« 3 l'avenir ren«

treront dans, tranfigeront ou contracteront foit

directement ou indirectement avec ladite Com-
pagnie, feront conduits et tenu^4p s'y conformer,

a tous égards et particularités quelconques. • j^

' Article l.—Il eft pir ces préfentes pourvu, et

mutuellement fltipulé et convenu que le» fusdit c«pit«L

Fonds Réuni de la Compagnie d*Assurance de
Québec contre les Accidens du Feu n'excédera

s-tv

I

.njiZ/ii i-.'fiin in
A 2

U •>-•• i
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(àï U Sônîtnè dé T^rùx'Tenll Mitk L'tvYnt ar-

gient courant de cette Protince; h^quelle dit».

Somme fera divisée en deux mille Farts de Cent

Livres chacune. Et du et âpre» lé jour de la date

des préfentes, jufqu'à ce que l*on ait complétç

Mes fouscriptibns dudit Fonds et îeelui formé»

toute perfonne ou p^^rfonnes pourront^ fouscrire

pour, poâèder, avoir et jouir d'aucune ou d'au*-

tant de part ou parts n'ex<tédftnt pas Dix fuivant

qu'il, qu'elle ou qu'ils jugeront a propos.

Ah. !?.—Et il eft de plus par ces préfentes fti-

pulé et convenu que les parts du iusditFondsRéuni
de la dite Compagnie, feront et font par ces pré«

j/?ntes inveftiesfur les différentes perfonnes dont le

nom ou les noms, ferme ou fermes, ftyle ou ù.j\ts

sont itgûés à ces préfentes et fur leurs différents

Héritiers, Exécuteurs, Curateurs et Adminiftra-

teurs refppctifs fuivant la fomme ou fommes fous*

crite par eux et chacun d'eux ; et tels Proprié-

taires (qui fe font conformés aux ftipulations de
cet Acte) feront séparément et refpectivement de
et après le période de rétabliffement et opération

de ladite Compagn'e, en droit de recevoir l'en»

tière et claire diltribution d'une porcion ou part

proportionnelle du et dans le profit et avantage

qui pourra en prévenir et réfulter, et ainfi à pro^

portion pour aucun autre plus grand nombre de
parts que chaque et tout tel Propriétaire ou Pro-^

priétaires po^fédera et tel propriétaire ou pro-

priétaires auni un nombre de voix à proportion

et fuivant. le nombre de parts qu'il, qu'elle ou
qu'ils possède et a dans l'édite Compagnie (une
voix pour chaque part feulement) à toute et

chaque Aflemblée générale convoquée et tenue
comme ci-après prefcrit, laquelle voix ou voix
pourra fe donner foit en perfonne,, ou par procy*^

reur conftitué, par écrit ; pourvu qu'aucune per-

ionne ou perfonnes ne; pourra voter comme pro-^

cur<

qu'il|

ladi
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cureur ou procureurs, à moins quH, qu'elle on
qu'ils ne foit Propriétaire ou Propriétaires dans

ladite Compagnie ^ et c^u'une pan 'e ou parties Parties do p«rt>.

divisée d'aucune part ou parts n'autorifera aucune

peribnne on perfonnes à voter foit en perfonne,

foit par procureur, et ne rendra aucune perfonne

ou perfonnes éligible pour remplir quelque office

ou iituatipn de confiance ou de gain dans ou fous

ladite Compagnie-'-et il eft de plus pourvu qu'au*

cun Propriétaire ou Propriétaires ne pourront

prétendre à et n'auront plus de vingt-cinq voix

quoique les parts qu'il, qu'elle ou qu'ils pour*

roient avoir dans le Fonds Réuni de ladite Com*
pagnie excédât ce nombre. \ y, ., .

£t pourvu aufli, que du et après le premier

de Mai Mil huit cent dix-neuf aucune part ou
parts ainfi occupèe.comme fusdit dans ladite Corn- f .

pagnie, ne donnera aucun droit ou privilège de
voter à aucune Aflemblée générale des Proprié*-

taires comme fusdit, foit en perionne ou par pro-

cureur, à moins que le Propriétaire et Pofleffeur

il'icelle ne Tait fait enrégiftrer au Bureau de ladite

Compagnie au moins trois mois de Calendrier a-

vantla date de telle Afiemblée générale. ,>

J) t. 3.—Et il eft de plus par ces préfentes fti-

pulé et convenu que pour diriger, adminiilrer et

veiller tous les jours aux affaires et intérêts ordi-

naires et généraux de ladite Compagnie, on choi-

fira quinze perfonnes, pour le tems durant. Pro-

priétaires, tous et chacun d'eux dans le fusdit

Fonds Réuni de ladite Compagnie de Dix Parts

pour le moins, et tous Sujets de Sa Majefté, réff-

•dens dans la Cité et Diffrict de Québec, lesquels

.deviendront Directeurs au tems ou tems, et en la

manière et forme comme ci-après pourvus \ et là-

xleiTus il eft de plus pourvu, déclaré et convenu

Administration.

Directeurs.

A 3
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, <|Oe,'John Macnider, Charles Hanter, John NeiU
fttrtt Jacqties Leblond, Jofeph Planté, François

•• J 'i Blanchette, François Romain, John White,
Charles Smith, John Thomson, François Langue-
doc, Thomas White, George Vanfelfon, Fran-

çois Durctte et James Ross, font et ils font par

ces préféntes déclarés être en vertu de cet Acte,

tes premiers Directeurs de et pour ladite Compa-
gnie d'Aifurance de Québec, contre les Accidens
du Feu ; et pour les hfis fusdites, refteront, con-

tinueront et agiront comme Directeurs fusditS)

d'ici au premier Lundi de Mai qui fera dans l'an-

née Mil huit cent dix-neuf; auquel tems et jour,

à une Afîemblée duement convoquée comme ci-

après pourvu, cinq desdits premiers Directeurs

fusnommés fe retireront de leur dite Charge de

Election. Directeurs par Ballottes, et feront auilitôt à telle

Aflemblée générale remplacés par r£lection d'un

nombre égal de Propriétaires duement qualifiés

ce mrtie fusdit ; et cinq des autres premiers Di-

recteurs fe retireront par Ballottes en la manière

et forme fusdite le premier Lundi de Mai de l'an-

née enfuivante ; et feront remplacés par l'Election

de cinq autres Propriétaires duement qualifiés

comme fusdit j et le premier de Mai de la troifiè-

me année les cinq autres Directeurs première-

ment élus comme fusdit, le retireront et feront

reniplacés comme fusdit—et les Directeurs qu'on

xrhoifîra ainfî pour remplacer les premiers Direc-

teurs élus avant eux, fe retireront tous les ans,

cinq à la fois, et par et fuivant l'ancieàneté du

fervice, et feront remplacés par d'autres poflies-

feurs de Fonds duement qualifiés au tems et en

la manière pourvus par ces préfentes.

Pourvu qu'aucune Perfonne ou Perfonnes ainfî

élue comme Directeur ou Directeurs comme fus-

dit ne pourra continuer de tenir ou exercer telle

Charge ou OiSîce de Directeur pour un plus long
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efpace de tems que durera et continuera fa com*
pétence et due qualification en vertu de cet Acte )

et dans le cas où il fe trouveroit une diminution

dans le nombre légal de Directeurs pour le tems

d'alors, par la mort, abfence, maladie, inhabile-

té, disqualification ou autrement, il faudra, fous DisquAiiaii.

trois femaines de la date d'une telle diminution, . . .: M

ou auflitôt que pofilble après, le remplir par ud«
nouvelle Election, en la manière et forme fiisdite*

Et il eil de plus par ces préfentes pourvu que i>i^8i(ient, Vit-e-

lesdits Directeurs pour le tems durant feront au- l*>'<^*^'det et Tré-

torisés et auront le pouvoir d'élire et nommer de
^

leur nombre un Prcfident, un Vice-Préfident et

un TréfoNer, lefquels feront aufli les Prcfident,

Vicc-Préfident et Tréforier de la Compagnie pour

le tems durant, et fept Membres desdits quinze

Directeurs le Préfident compris, (ou le Vice-Prc-

sldent rgifTant comme Chef,) formeront le Quo"
rum pour la dépêche des affaires ; et toute ques«

tien, motion, mefure, fujet ou afiuirc proposés

ou foumis dans ladite Affemblée des Directeurs chrf.

fe décidera par la majorité des voix ; aucun
Membre n'aura plus d'une voix dans ladite As->

femblée des Directeurs, excepté le Chef, qui au

cas de divifion d'un nonVure égal, poi^rra domier
une autre voix pour l'emporter. .:

Aucun Directeur ou Directeurs ne pourra pré-

tendre à, ni ne recevra pour fes fervices dans la

dite Compagnie aucun fabire ou émolument Salaire».

quelconque, excepté le Tréforier, à qui l'on

pourra allouer telle récompenfe raifonnable (n'ex-

cédant pas moitié par ce^ fur le montant d'or et

d'argent monnoyé appartenant à ladite Compa-
gnie, qu'il aura reçu du secrétaire d'iceUe et qu'il

aura fur fes cliarges,) qui pourra à l'avenir être

réglée et ftipulée pour les Règles, Ordres et Rè-
glemens de ladite Compagr^ie dufipent fyïts H
prefcrits comme ci-après pourvu.

''

I



• Art, 4.—Et il e(> de plus par ces préfentes fti*

pulé et convenu, que lesdits Directeurs ou Quw
THm d'iceux, comme fusdit, aiTemblés au Bureau
de ladite Compagnie, auront tout pouvoir et

autorité de faire, ordonner, condituer et i^atuer

tout et chaque et autant de Régies, Ordres et

Rtfglemens. Règlemens qui ne feront pas contraires au:i Sta-

tuts, Coutumes ou I^ix de cette Province, ou aux
Aipulations exprefles de cet Acte, que lesdits Di-

recteurs ou Quorum d'iceux jugeront expédient
et nécefntires, tant pour l'adminidration, con-
duite et bon gouvernement de ladite Compagnie,
que des Bien; et Propriétés qu'ils ont fous leurs

ibins } et pourront les révoquer, altérer et amen-
der, fuivant qu'ils croiront plus efficace à avancer

le but de cette Aflbciatioii.

Pourvu toujours, qu'aucune telle Règle ou Rè-
gles, Ordre ou Ordres, Règlement ou Règlemens,

ou aucune caâatîon, revocation, altération ou a-

mendement d'icelle comme fusdit, n'aura force ou
effet, ou ne fera révoqué et cassé, qu'après a-

Conflrmta, voJr été duement fanctionnée et confirmée par une

majorité de voix à une Aflemblée générale des

Propriétaires de ladite Compagnie, légalement

convoquée, aflemblée, tenue et votant par pans

en la manière ci-après réglée et pourvue ; et a-

Enrégistrés. près qu'elle aura été duement enregistrée fur un

CondiUons. i-ivre ou Régître tenu pour cette fin ; et pourvu

auffi que toutes Règles, Ordres ou Règlemens de

ladite Compagnie qui feront en force quand on
contractera avec quelque perfonne ou perfonnes

qui ne fera pas Membre ou Membres de ladite

Compagnie feront par rapport à telle perfonne ou
perfonnes confidérées comme les feules RcgkS]i

Ordres ou Règlemens de ladite Compagnie jus-

qu'à ce que tel contrat ait été entièrement accom-

pH m autrement déchargé^ n'onobftant toute

teti

inl

in



y
'éfeutes ÛU
•8 ou QUO'
au Bureau
pouvoir et

r et ûatuer

Ordres et

m au:i Sta-

ce, ou aux
lesdits Di-

expédient

lion, con*

ompagnie»
fous leurs

r et anien-

à avancer

;le ou Rè-
èglemens,

tion ou a-

a force ou
l'après a-

e par une
érale des

gaiement

par pans
me ; et a-

e fur un
t pourvu
Emens de
juand on
erfonnes

le ladite

fonne ou
Règles,

rnie jus-

accom-
it toute

Règle, Ordre ou Règlement fubséquente de Udité
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Art* 5.<-^Et il eft de plus par ctt pr< fentes fti*

polé et convenu que lefdits Directeurs pouf'

le^ttoit d'alors, ou QiHtrum d'iceux comni«^

fofdit, garderont ou feront garder des Comp- Cmnptêt. >«*>^

tes juftes, vrais et fincères de tous les dépAtfn - v

inlbiUatiocs, prime*, intérêts ou autres argent'

ou effets reçus par eux, ou aucun d'eux 0*1 Icovè'

Ageiis, desfufdits Propriétaires, ou d'aucune au-^ mvî*<««î v. e^

tre perfonne ou- perfonnes pour et par rapport àC

ladite Compagnie et de tous les argens payés ef _.

,

dépensés par eux ou par leurs agens pour et pal»'

rapport à ladite Compagnie; de quoi lesdits Di«i^

fecteurs ou Quorum d'iceux comme fusdit, au«^

moins une fois chaque année foumettront on:

compte 00 comptes à une Aflemblée générale de#
Propriétaires pour ce ducment convoqués et ai-»» ' '

femblés. î

Et lefdits Directeurs garderont auffî ou feronr

garder des comptes juftes, vrais et fincères daî

tous et chacuns les profits et avantages provenant

de <t revenant à ladite Compagnie, et chaque'

dernier Luhdi de Mai et d'Octobre femi annueW
lement, ils feront et publieront un dividende

pourfix mois de tous les profits et revenus clairs:

de ladite Compagnie entre les Propriétaires d'i»*

celle, (après avoir premièrement déduit tous les?

frais et dépens, pertes et mifes) et publieront dans

une ou pltifieurs des Gazettes imprimées à Qué-t ^^"**"****

bec, letems et lieu fixés par les Règles et Règle.-*

mens de ladite Compagnie, quand et en quel lieu

doit fe faire le payement de tels dividendes.

jlfi, 6.—Et il eft déplus par ce» préfentes fti-

pulé ef convenu que lesdits premièrement rooip^

mes Directeurs ou Quorum d'iceux coilunc fut*

.rio!,tjm3
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Devoir.

(ëtV du^ment afl^niblét «r tel^n qtté 11 P#éfi7

dent voudra appointer, font par et s préiêntet aii-t

tdriiesi et parmi ies Prbpriéîtfirefs dfe «Qn moins
(ie ^ix parts, dans ladite Compagnie» réfideni en
la Cité de Québec^ éliront ou auxremefit appoint

teront par une majorité de voix^, uri Stcrèkithé

pour laidité Compagnie d^Afiurante de Québec
eontre les Accidena du Feu, lequel ^rdèraf ii»

dite fîtuation ou OfHce de SecrfUiire de ladite

G>mpagnie,.ra vieduraiit^ ou aujfi lôn^fernsqu'H

jugera lui-même, à propos de la garder v à moins
qn'it ne Toti déplacé ou déchargé p^ur ea^fe i'inà

éapaeité^ mmjvaife conduite ou difqiialificattQil;

dans iîi dite iittjati'>n de Secrétjtire pMr 1 unanimt»

té de.Voix^ et l'approbation au moins d'une majoi^

rite des quinze Directeurs poiir le tems d'alors ;

et ledit Secrétaire en entrant dans fa dite âtuation

ou Oflite de Secrétaire de ladite Compagnie/
trouvera et donnera telle bonne et fuififante Cati-^

tion pbur la Somme de Mille hivr^i qui fera.ap-

prouvée et reçuç par iesdits Directeurs Ou Quo^
rum d'iceux comme fusdit. . ^aïoi

'i^jipt en cas d'ab(ence de quelque temsi maladie

oà interruption inévitable dans l'exécution de ion,

dévoil*^ ledit Secrétaire pourra à fes propres frais

et dépens (de et par le confentement et approba-

tidh des Directeurs oti Quorum d iceux, pour le

teihs d':slor«,) en aucun temsou tems enfuite, ap-

poiriter tel fUbftitut ou fubftituts qu'ils . accepte-
4«^i«i^Yit

^^^^ ^^ approuveront alors et là } et il fera du de-

voir dudit Secrétaire ou fon fubditut comVne fus*

dit^ de garder tbus tels judes» vrais et iîncères

Comptes, 'livres ou autres papiers ou écrits, et

dé faire et conduire toutes telles autres aâTaires et

chofes relatives et appartenant à ladite Coaipa--

^ié qui feront ed aucun tems ou tems à l'avenir

réglées^ ordonnées et établies par le& Règles».

Caution.

^^.*^%S8ii«|fc
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^Ordres pt R^gleoie^s 4fJ^Ktit^ p9n>pagoie, due~

mej^ ifeitê, fif4m»§*n ftai^ié^ ^ c^^orinitjs »
cet Açtjp ^piDi^^f f>isdk, noâ i. i

§4 4^^ 1« P^^mi )f4»t Çecr^^aire décideraim
b^m dm P%«* fiw dit pifiçe 1941 ^t^nm*^
&r^ rei9j>|i pi^ les Direct;etD:? oji ^upTAim d'i(^li^> V;

^$iiff ^e jipfM à'ji^rf^ ç^ifhp^ ffi^kp j ^^

^rt. 7.—Et U el?- de plus par ces préfentce Ifr
pulé et convenu que pour rendre ledit Secrétj^ire

capable de faire et remplir les devoirs de fa dite cootiogencc/.

ntuation commeJJisdit, et auffi de fe procurer

Xj^i AÛîftant <>u péputé §ecrétaire^j Commis ou
Commis, /latîopn^ires, chauffage pu at^ti^s con-

tingences que la d|ie exécyition de ion Office e^

jGituation pourra en aucun tems ou tems à l'avenir

rendre neceflaire , on allouera et payera audit Se-

crétaire de çt furies émolumens et profit9> avani» ,^^j^

tages ou fonds de ladite Compagnie, tel falaire Sai«f«. -Mr^a

annuel qui n^excédera pas Trois Cens Livres ar«

gent courant comane fuedit, et teHés cotres al*- *** *

louances pour contingences comme fusdit qui fe-

ront ftipuiéeSt ordonnées et établies par les Rè^ AUoiuncet

gles, Ordres et Règlemens dp ladite Compagnie
duement faits et ftatués comme fusdit ; et ledit

Secrétaire ou fon fubftitut comme fusdit efl de
plus par ces préfentes autorifé et a le po uvoir

d'exiger, demander et recevoir de toute et cM-
-i{ue perfonne ou perfonnes demandant et rece-

lât quelque Police ou Polices ou nouveau reyu

de telle Police pu Polices d'AiTurance, et pour

tout et chaque certificat ou certificats de proprie**

të de parts dans 'e fusdit Fonds Réuni, tel hone^
^l^air^ ou î>onoraiir<îs ralfonnables et modérés qui

^iVront de tems est tems réglés et ordonnés par les

Régies, Ordres it Règlemens de laëita Çompa-
i gnie dufment hkif -ordonnés et Ibtués comme
fusdit. ;

B2
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^- Art. 8.—Et îi eft de plis^ ce» préféntes fit'

pulé et convenu qae ladite Compa|;nie d'Aflu-^

rance de Québec contre les accidens da Feu, ne
s'engagera ni ne s'intéreiTera, ne fera ni ne con-
tractera aucun négoce, commerce bu affaires quel-

a**aft*jV conques,' excepté d'AÛurer les propriétés contre

les pertes et dommages caofés par le feu lente*

Et ladite Compagnie Àe^uï^ eli iîifcuné mâ«
tiière ou façon quelconque, prêter aucun argent

ou argens fous hypothèque fur une propriété

'réelle, ou un immeuble ; ni avoir oii acquériif

aucun biens, propriétés excédant la fomme de
iîx mille Livres argent courant comme fusdit.

.
- Art- 9.—^Et il eft de plus par ces préfentes fti-

pulé et convenu que toute et chaque future ast

semblée générale, ou aiTemblées de» Propriétaires

de ladite Compagnie fera convoqpée et se fera

après deux femaines de notice préalablement donr

née dans les Gazettes comme fusdit, et non s^u*

trement ; et que les Directeurs ou Quort^m d'i*

ceux pour le tems d'alors comme fusdit, convo-

queront aucune aiTembiée générale ou aflemblées

des Propriétaires toutes les fois et à .tel tems ou
tems ';^ue lesdits Directeurs ou Quoruni d'iceu^

jugeront expédient, et de plus lesdits, Directeurs

ou Quorum d'iceux comme fusdit, convoqueroni:

et ibnt par ce? présentes autorisés et Qb|ige| de

convoquer aucune ai^mblée générale ou aUeair

blées des Propriétaires comme fusdit, ep aucun

et tout tel tems ou tems qu'eux lesdits Directeur»

ou Quorum d'iceux comme fusdit en feront requi»

et priés par quinze ou plus de quinze Propriétai-

res occupant en tout deux cent cinquante parts ou
plus dans 1« ftts4it fonds réiiw de ^iad^ftÇoœpar
gaie.

'

,=;;

ién^ f-if'i-'fA
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- Art. 10.—Et il eft de plus par ces présentes flfl'

jpulé et convenu qu aucune personne ou person-^

netqoî-en aucun tems ou tenitf à l'avenir devien-*

dra fouscripteur ou fouscripteurs dans ladite Corn-'

pagniei ou qui reclamera quelque part ou parts
^

en tce)lei ne pourra devenir propriétaire ou pro-

priétaires d'iÔHle, ne pourra prèteîîdre a, ni re-*

cevoir aucun dividende ^u dividendes des' profits^

de ladite Compaguiei ni' avoir aucune voix ou
voix» privilège ou privilégesi ni être qualifiées =

pour «enir et occuper aucun office, f.tuation oui

place de confiance ou^ profit dans et ibus ladite'

Compagnie, jufqu'à ce quMl, qu'elle ou qu'ils dit; ' ^

foufcripteur ou foufcripteurs ait fait et payé tout

-

et chaque dépôt ou infirallation requis des Proprié-

taires de Fonds dans ladite Compagnie pour le*

tems d'alors ; et ait obtenu un certiticat ou cer-^CerUficatc

tificiits figné du Préfident et contre-ûgné du Se-

crétaire de ladite Compagnie^ pour le tems d'à-

.

lors, que lui, elle, ou eux, dit f>ufcripteuc ou
foufcripteurs, qui aura figné cet Acte, etlesRè-;

gles, Ordres et Règlemens écrits de ladite Com-
pagnie» et qui aura aufli fait et pajé tout et cha-l

que dépôt et inftallation, requis des Propriét»iretv

comme fusdtt, devient ou deviennent par ces i

préfentes Propri taire ou Propriétaires, et pré#>

tendant à tous les gains, profits et avantages de :

ladite Compagnie d'Aflurancede Québec, centre

les acçidens du Feu fuivant et à proportion de fa*^

ou leur part ou parts en icelle. '

i^:.^ ;)o'i|

Art, IL: -£t il eft de plus par ces |>réfente>*^

ftjpulé et convenu que le montant deiditoes Parts >^*^P*y^^'*"

foufçrites comme fufdit fera dû et payables

comme fuît, iàvoir: tout et chaque foufcripteur.

ou foufcripteurs de ladite Compagnie réfpective4l /'-.y^

ment payera ou fiera payer am Offecteurs de la^»

dite Compagnie» pour le tem$ d'alors» oab^rri

91 n-iiif^nr Kjft

.1*v«n^



Billets.

w^fe-jttïS*'

agjBiis, fous 4Ï^ jours du et après le ferme où
ter^nes qu'il, qu'elle ou qu'ils» Wf^ fouTcrit, U
fofpme de ylngt-cmq Livres argent cpuraPl fuC-

dit» pour IQUte et chaque part que ledit ionkf'up!'

leur ou foufcripteurs aurg foufqrite et pdfj» dajris

ladite jCooipagnie j pourvu qu*iJ fera i j'optioû,

chpix et élection de tout êtt chaque fQufcfiptciir»

s!ÂJ, û elle ou s'H« le juge à propos, d'ofirir et

p^yer auc-ne partie, o'eiKcéiJUnt pa$ oeuf disûè?

mes, du fusdjt dépô^ oi^ iui^^lation d^ ving^-çmq

par «;ept, eu tel Billet ou Billets promiflbire bon
et approuv4f payable à den^ndç, et dueipeiH si-

gfié et eudonTé à l'agrément et fati$façtion ^ca Diri

recteurs <>u m?jprité d'icQMX pour le Jems d'alors^?

qui fersi approuvé et accepté par lesdit^ Direjcteurs^

ou majorité dUçeu)^ comme fusdit, et ea telle,

forme ou Corme? qu'ils preftrirpnt, , nof&'I> «/r -

j

>, ,^ ï
i *** Pourvu gullî, que la perfbcme ou perfounes^

Doivent être re- reipectivement, payant etdépofant lèsdits Billets,
nouvc es.

ç^^ obligée de îes renouveller et changer aufîi

feuvent et à tel tems ou tems que les Directeurs

pour le tems d'alors ou Quorum d'iceux comme
ruTdit, jugeront à propos de le demat^er et exi-

ger, ce (^i ne ie fera pas plus d'une fois tous \eS

fix mois ; et il eft de plus convenu ^e l^âulre

dixième dudit dépôt de vingt>cinq par cent ter^t

.
^ payé comme iuidit en or ou en argent courant.

'

Et il eft de plus par ces préféntes convenu c^t
Dividendes des jufqu'à ce que lefdits Billets ainfî déposés au tieù
"^ "**

d'efpèces comme fufdit aient été pîeinemem et

entièrement liquidas et payés en or et en argent

^1^' courant des profits de ladite Compagnie, rèvew
nant à ladite Ferfonne ou Perfonnes dépofaiit'

aind lefdits Billets comme fiiidit, les Directeurs-'

de cette Compagnie ne feront ni payeront aucun '

dividende ou dividendes à gucun propriétaire oit

|»rqxFÎétair^ 4e qucique Billet op Bsil«rs.ainfi dé« -

Argent.

FroÛts,

ni
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r«5

poTés comlne fufdit au Iteb d'efi^èee. Ef le <lk

dépôt ou Inftallation de vingt-cinq Livres par eedt

en argent ou en billets comme fusdit reftera tou*

jours et i l'avenir dcpofés et eh H poiIèfi|on dét

Dlrecteti/s de ladite Compagnie, pour le tems
d'alors ; et d^ns le cas où ledit dépôt iè.trQuve^

rdlt diminué par quelque perte ou pertes^ il ne
fer» fait aucun dividende fubféquent jufqu'à ce
c\u*6û ait ajouté audit dépôt urie Tomme égale à

telle diiiiinution et provenant des profits de hdite

CempagiMéàdt'i .uiM.»i 4 .i /Htfiîij»î(îmv> h\ r.tH

. j4t^. lâ.'r^Et il eft de plus par ces ff^etitet

i^ipulé et convebu que la foiitime de foixante et

qumze Livres reftant pour toute et chaque pa#t

<iu çnm aînfi ioufcrite et prîiè eemme fuïdit fen
payée en or ou en argent âuxdits Directeurs pouf
le tems d'aldrs comme furditj où leurs agetis en
tel tems ou tetnsir lieU oii lieux et en telle inftaù

lation ou inftallattons que ies Direeteura potor le

tems d'alort eomtiie fliiditi appointeront de teitis

en tems \ pourvu ^.ependalit que toutes les inftaU

latlôils feront également demandées de tout Pro*

priétait-e ou Membre de la Compagnie fuivant Ja

jude proportion du nombre des parts qu'il a en
icelle, et qu'aucune Inftallation à Texceptidn de
la première n'excédera dix Livres par part j l'bft

ne pourra demander ni exiger aucune inilallatiott

future desdits propriétàiies conlme fu(dit faiis ac-

corder trente jours préalables^ et en donner No-

tice public?"» au moins dans uiie des Gagettes pu^

pliées à Québec; •. -ïvia p nj?» îstn^^no à* mmiÀ
Art» 13.—Et il cft de plus par cèi préfentes

ûipulé et convenu que fi quelque propriétaire -Où

propriétaires de queîc^ue part ou parts néglige^

refufe ou retarde de payer ou fatisfalire en tel

télm ou tems, lieu ou lieux qui feront légàllé»-

ment appointés comme fufdic» aucune iaâàUt>-

if25 par Parte
dans la CaiMe*

. '**

£75 par Cent.

Installatiom.

r?:'*'

Pénalité pour
«on-payenuuit.
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£5 par Cent.

'^^m*f

Jt»Di«q^/

tibn^dl^ôt ôtt demande nViicé^ant pat le montant

mp'l tiw?' *^* ^* ou leur part ou part» que Ton demandera
.«»!«:> Mi tu en aucun tems ou tems a t'avehir en- la manière

furdite» pour Tufage de ladite Compagnie, le^ la

ou lesdit propriétaire ou propriétaires ainfi reftt»

fant, retardant ou négligeant, perdra par confis-

cation pour Pufage de ladit Compagnie, • cinq Li*

Tres par cent fur le montant de la part ou parts

tenue ou «occupée par ledit défaillant ou défaiU

lansç et il ladite inftallation, dép «t ou demande
avec la confifcation et pénalité fufdite, et tous

les lirais encourrus pour raifôn de tel délai, négli-

gence ou refus, n'étoient pas donnés et payés

vdeux mois après le tems au quel ledit payemeiit

fturoit dû refaire, alors et datis ce cas tel dcfail-
^nflication du Unt OU défaillants perdra fa ou leur part ou parts

qui fera confiCquée au profit du Fonds Re'uni
p(t(,ii» *m

^Qff^^^ fufdit, avec auffi fes ou leurs premiers
^' dépôts ou inftallations, et tous les dividendes, in-

térêts et propriété dans ladite Compagnie.
^«Et aucun propriétaire ou propriétaires qui a-

|-"piès avoir placé ou depofé aucun billet ou billets

f« len payement d'aucune partie ou parties dudit pre-

Non-payement Biier dépôt OU ini^allation de vingt-cinq par cent,

refufera, retardera ou négligera de payer, iatis-

laire, renonveller ou changer ledit billet ou bii-

|c lets (ou auctme partie ou parties d'icelui ou iceux

qui fera encore due) lorsqu'il en fera duement
prié et requis en vertu de cet Acte ; tel, telle ovt

,
tels défaillant perdra ou perdront pour l'ufage de

'k ladite Compagnie cinq Livres par cent fur le

\^^ ^'4^^'^ montant de (a ou leurs part ou parts en icelle.

Condition.-
Pounru toujours qu^aucun propriétaire ou pro-

priétaires de ladite Compagnie qui aura dépoié

,
t; aucun tel billet ou billets au lieu d'efpèces comme

î.' ùtsditt, ne fisra obligé de payer, acquitter ou (a-

tisfaire en efpèces^ une plus grande partie ou par-

des Billets.
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ties, portion ou portions de tel billet ou billettt

que fa ou leur proportion ou proportions de l'ins^

tallation requife fuivant fa ou leur part ou parts

dans le fu^dit Fonds Réuni de ladite Compagnies
et les befoins actuels d icelle pour le tems d'alors.

Jrt, 14.—Et il eft de plus par ces présentes fti- Commenctr à

pulé et convenu qu'auffitut que l'on aura fouscrit >*"U'«>^*

et formé comme une partie du fusdit Fonds Réu*
ni de ladite compagnie la fomme de ibixante mille

Livres courant ou plu*:, et qu'on aura bien et

vraiement payé et placé entre les mains desditt

Dire^eurs pour le tems d'alur« en accompte des

dites fouscriptions vingt-cinq par cent fur icelles

comme fusdit ou plus ; lesdits Ôirecteurs ou Quo-
rum d'iceux comme fusdit donneront avis dans

toutes tes Gazettes publiées dans cette Province,

que ladite compagnie est prête a commencer à
accorder des Polices d'Assurance contre les. pertes

ou dom.Tiaçes occaiionnés p^ le feu. £t en con-

séquence lesdits Direéleurs ou Quorum d'içeox ,*
:

comme fusdit accorderot^t et ferpi»t Iqrtir et par

ces présentes font autorisés à accorder etfaire lor-

tir tellesPolices d'Assurance contre les accidensdu

feu, à Québec ou ailleurs, au nom et pour et au
risque de ladite Compagnie d'Assurance de Qué-
bec contre les accidens du Feu, que lesdits Direc-

teurs jugeront à propos, pour nul risque excé- Limites des

dant fix mille Livres courant comme fusdit, et à
"^"*^

demander, exiger et recevoir en confidération

d'icelles telles Primes qui feront ordonnées et fti- ^naes.

pulées par les règles, ordres ou règlemens de la

dite Compagnie duement faits et ftatués commis
fusdit*

Pourvu cependant que toute et chaque. Police Conditions. Fo-

ou Polices d'Assurance et renouvellemenr ou re»-
^'*^***

nouvellemens d'icelleou iceiiles, ou autre contrat

ou inftrument dont les termes ou effets pouriroi^iit

•*
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Ne liant pu le

compagnie dari

certains cas.

*.T-\.

eti aucune manière ou façon quelconque charger

hdite Compagnie du et raffujettir au payement

dC.acune fomme ou fommes d'argent, déclarera et

fera connokre clairement» fpeciBquement et fpé-

cialemént qu'aucun officier propriétaire ou pos«

seiTeur de fonds dans ou de ladite Compagnie
d'Aflurance de Québec contre les accidens du FeU|

ne fera individu ^^iement tenu par telle police ou

polices, renouvek .ment ou renouvellemens ou au<

tre contrat ou inftrument comme fusdit pour plus

que fa proportion à Taccompliflcment d'iceux,

fuivant, et dans nul cas excédant le montant de

ia part ou parts dans le fonds réuni et furetés de

ladite Compagnie, cette Police fera auffi fignée

du Préûdent ou Vice-Pré iident et un autre Di^

recteur de ladite Compagnie^ et àuement enré

giftrée et atteftée par ledit Secrétaire ou fon fub-

stitut pour le tcms d'alors.

^ Et les Propriétaires ou Souscripteurs de ladite

Compagnie d'Aâurance de Québec contre les ac-

cidens du Feu, par ces prc sentes déclarent et foni

connoltre qu'aucune police, engagement ou autre

contrat d'aucune nature ou espèce quelconque, ne

feront légallement entrés dans et faits au nom d

ladite Compagnie, à moins et excepté qu'ils n(

contiennent et expriment une limite ou rtÂrictioE

de payement d'iceux au fusdit Fonds Réuni,

par ces présentes renoncent à et défavouent toute

obligations comme fusdit faites au nom de ladit

Compagnie, et ne contenant par la fusdite reilric

-tion de payement au fuidit Fonds Réuni, si c^uel

que Police, renouvellement de police ou.aucui

autre contrat ou inftrument iignés de quelqu

Diredleur ou Direâeurs ou autre officier ou offi

ciers de ladite Compagnie et ne contenant pas 1

fusdite limite ou reilriction de payement fortoien

^ «u étoient négociés au amc de ladite Compagnie
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^ Compagnii

Le seul Fonds

tel Directeur oo Birc^teuirt, officier ou ofHciers

ainsi fignant, faisant fortir ou négociant iceux

deviendront fujets et responsables en leur capacité

individuelle et naiurclie du payement et accom-

pliiTement d'iceux. Et aussi perdront pour l'usai,*

ge de ladite Compagnie fa ou leur part ou parts»

intérêt ou intérêts dépôts ou instalUitions en iccl-

les, et feront déchargés de Ton ou leur office ou
offîces, iituation ou emploi dans et fous ladite

Compagnie. ^ i^

Art» 15.—Et il efï de plus par ces préfentes

ilipulé et convenu, et publiquement affirmé et Rém^mpoo^
déclaré, par nous les foufcripteurs à ces préfen- Mbic

tes, que les Fonds Réuni foufcrit dans ladite

Compagnie d'Aflurance de Québec contre les ac-

cidens du Feu, et mi^ comme pourvu par ces pré-^

fentes à !a difpoiîtion des Directeurs d'icelle pour
le tems d'alors, efl, et It ra en aucun tems ou
tems ci-apres feul refponfable du, et tenu au paye»

ment d'aucune dette ou dettes, dû ou dus, reclaMiSf> \

mation ou réclamations, demande ou demandes^

fur ou contre ladite Compagnie, et aucune per-

fonne ou perfonnes, maintenant ou ci-après fous-

cripteur ou foufcripteurs, propri taire ou proprié-

taires d'aucune part ou parts dans le fufdit Fonds
R.uni, n'eft, ne fera, ni ne pourra être perfoUfi

nellement ni individuellement en aucune ma<^

nière ou façon quelconque refponfable d'aucun

engagement ou engagements contracté ou con-

tractés par ou au nom de ladite Compagnie, ni

tenue de payer aucune fomme ou fomines d'ar-

gent, jde^tes, dûs ou demandes d'aucune nature

ou:|ef|ièce, reclamés contre ladite Compagnie.
Pourvu néanmoins et il eil de plus par ces pré-

fentes convenu et déclaré qu'un Writ émané
d'aucune Coun ou Cours de ce District à la pour»

M{H.m^it-

ScrrîcedeWrit.

^5-
, ,

C 2
.«•îsib"



f9

!1I

fane d'aucune perfonnr ou perfdnnes qaflcontiQe^

et dueinent fervi à l'Office du Secrétaire de ladite

Compagnie pour le teins d'alors, foit contre la

dite Compagnie en fon nom coUectifi ou contre

le Préiîdent ou Vice-Préfident, ou aucun Direc*

teur ou Directeurs ou autre Officier ou Officiers

de ladite Compagnie pour le tems d'alors» pour

^ ou en confidération d'aucune action, réclamation

ou demande alléguée contre ladite Compagnie»
fera, à tems, répondu par tel Préfident, Direc«>

j-Jm^U îwft« f t
''*"'' *^" Directeurs, Officier ou Officier de ladite

'B(»im im '>iî Compagnie, devenu d( fendeur ou défendeurs en
>;<•«£ vertu de tel Writ dans telle action, ( à moins

qu*elle ne Toit arrangée hors de Cour,) fans allé-

j^ guer qu'il y a d'autres Propriétaires ou un autre

propriétaire dans ou deladite Compagnie ; non
Pins que la néceffité de mettre partie dans ou à

telle action tel autre propriétaire ou propriétaires

de ladite Compagnie ; mais les défenfes fe feront

. '<r devant telle Cour, de manière à ce que la caufe

Jugements. foit plaidée et jugée fur fon vraie mérite.—Et que
tout ordre, jugement, iêntence et décret donné,
rendu ou prononcé dans aucune telle Cour fur

telles actions, réclamations ou demandes aind

pourfuivies comme fufdit fera regardée comme
liant également tout et chacun les poflefleurs et

^
propriétaires dans le et du Fonds Réuni de ladite

Compagnie, au prorata du et n'excédant pas le

^
• montant de leurs parts refpectives en icelle.

«• iiiti- 116.—Et il eft de plus par ces préientes;

Argent comp- ftîpùlé et convenu que pour la plus grande fureté

et fauvegarde de tous les argent, or, billets, auto-

rités, records et autres effets précieux apparte-

nans à ladite Compagnie ; les voûtes, califes ou
autres places de fureté deflinées à dépofer, ren-

fin'mer et mettre en fureté ledit or» argent» biU

letSs autorités^ records ou autre propriété de priz^

tant, &€.

Comment mil
en sûreté.
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i»»»

àil

comnie fuiBît, feront confVruîtes, dîfpofées et ar<«

rangées de manière à ce qu'aucun officier ou offi»

ciers de ladite Compagnie» ni autre perfonne ou
peribnnes ne puifle en aucune manière ou façon

avoir avoir accès à ni ouvrir telles voûtes, caifles

on autres places de fureté comme fufdit ; excepté

en prlfence et par la permiflion et couièntement

exprès du Prcfideat, Vice-Préûdent et Tréforier

de ladite Compagnie pour le tems d'alors.

£t lefdits Préfîdent, Vice-Prciident et Tréfo-

rier pour le tems d'alors font et feront en leurs
qJ^^*'**"

***"

capacités individuelles et privées, refponfables négUgence."'

aux propriétaires de ladite Compagnie, d<:ns le •

cas d'aucun délai ou négligence volontaire de la V- «,

part d'aucun ou de chacun d'eux dans l'entière («

et vraie exécution de cet article, de tous dom- .,

mage« ou peites foufferts par rapport et en raifon
"^^ '' '^ '

^^

de tel dél&i ou négligence comme fufdit ^ pourvu
que le Préfident, Vice-Préfident ou Tréforier

comme fufialit, qui aura été abfent pour jufte caufe Condition,

lors de la commiffion de tel délai ou négligence,

ou qui n'y aura pas participé, fera féparément et

refpectivement déchargé de telle refponfabilité

individuelle et privée, en all< guant et prouvant

telle abfence ou non-participation comme fufdit. ^

Et pourvu aufli que lefdits Préfident, Vice- iîtrMtb^twp

Préfident, Tréforier et autres Directeurs ou Quo- , ^
.*^i^. s»*

... ' r il- r .r LcSecrëtairene
rum d iceux comme iuldit, lont par ces prclentes retiendra pas

autorifés à laifler en la garde et pofiefiion dudit P^"* <*« ^looa

Secrétaire pour le tems d'alors, pour les affaires •

ordinaires et journalières de ladite»- Compagnie»
une fomme qui n'exctdera pas à la fois Mille

Livres iiiidit argent courant. ^ ; ^ ^^

Art* 1 7.— Et il eft4e plus par ces préfentes fti- _
i' j» * /r* • i* Durée de la So»

'pale et convenu, que cetie acte d Allociation Ii-
c^été.

mitée, pour les fins fufdites, continuera et aura

entière force^ft effet jufqu'au premier de Mai



Pcutêtradb-
oute*

dam Tannée de notre Seigneur mil ho^f 'êènf'tfeh-

te-neiif, et pas plus longrems ; maii les proprié-

taires des deux tiers du furdit fonds réuni de cette

Compagnie, à une Aflemblée générale duement
convoquée par fîx mois de notice préalable donnée
dans toutes les Gazettes imprimées et publiées

dans cette Province, et mentionnant le but de
d'icelle Aflemblée, pourront, et font par ces pré-

fentes autorifés à difToudre ladite Compagnie en
aucun tems anti rieur.

Pourvu auflî, et il eiV expreflement par ces pré

fentes ftipulé et convenu par et entre les parties à

cet acte, (fans les quelles ftipiilations le prefent

ccte n'eut point été fait) que T Aflbciation ou So-

ciété limitée établi par ces préfentes, ne finira ni

Itfort des Aaw- OC fera diifoute par la mort naturelle ou civile,

banqueroute ou faillite d'aucun propriétaire ou
propriétaire? dans ou de ladite Société, mais que
nonobftant telle mort naturelle ou civile, banque-

route ou faillite, cette Compagnie et l'AfTociation

établie par ces préfentes fera et demeurera aufli

ferme et aufli folide que û telle cas ne fut jamais

arrivé.

yirt* 1 8 —Et il eft de plus par ces préfentes fti-

pulé et convenu que ces articles d'aflbciation ne

peuvent être ni ne feront aucuiv'd'eux altérés,

amendés ou révoqués, annulés ou abolis amoins

que ce ne foit à une aflemblée générale des pro-

priétaires, dtiement convoquée et aflemblée par

avertifTemetit inféré dans une ou piuiieurs Ga-

zettes publiées en la Cité de Québec, au moins fi^

femaines avant Tafl^emblée propoféê, mentionnant

le but et intention d'icelle ', et qu'à^ ladite' aflTem*;

blée ainfi cpnvoquée et tenue cc^mme fufdit, au^

cune motion, queilion, mcfure, matière ou cho-

fe propoféê et foumife a icelle, ne fera dccidte p

moins de deux tiers, les voix données en perfUn-i

Cbangcmcm A
cet Actt.
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Jrt, 19.—Et nous les Souflignés ftipulons et

convenons en outre par ces pr^fentes, après avoir

d'abord entendu lire nos conventions mutuelles»

de prendre refpectivement dans le fusdit fonds

réuni de ladite Compagnie d'AlTurance de Québec
contre les Accidens du Feu, le nombre de parts

fous nos difTérens noms, fermes et ftiles refpec-

tifs y annexés, fous les différens termes et condi**

tion de notre acte et inftrument, et fous nul

autres termes ou conditions quelconques.

En foi et témoignage de quoi nous les Souffi-

gnés, avons à ces préfentes fcparcment et refpec-

tivement mis et foufcrit, nos noms en préfence

des témoins foudîgnés Fait à la Cité de Québec»

en la Province du Bas-Canada, ce deuxième jour

d'Avril, dans Tannée de notre Seigiieur mil huit

cent dix-huit.

MMliïî
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